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• toutes les fêtes privées, comme les mariages ou les soirées 
étudiantes qui se tiennent dans des salles des fêtes, dans des salles 
polyvalentes ou tout autre établissement recevant du public 
seront interdites

• tous les restaurants de France devront appliquer un protocole 
sanitaire renforcé

• la règle d’un siège sur deux devra s’appliquer dans tous les lieux où 
l’on est assis et le nombre de visiteurs sera limité

• dans tous les lieux où l’on circule debout, le nombre
de visiteurs sera régulé

• renforcement du télétravail 
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U N  P L A N  D ’ U R G E N C E  É C O N O M I Q U E  
E N  C O U R S  D E  C O N C E R T A T I O N

prolongement de l’activité partielle prise en charge 
à 100% jusqu’au 31 décembre 2020

exonération de cotisations sociales pour les TPE et 
les PME

renforcement du fonds de solidarité pour les 
secteurs hôtellerie-cafés-restauration, tourisme, 
événementiel, sport, culture et ceux qui en 
dépendent fortement.

élargissement du dispositif de fonds de solidarité



P O U R  L E S  J E U N E S E T  
L E S  P L U S  V U L N É R A B L E S

P R I M E  D E  1 5 0  €
P A R  P E R S O N N E

P R I M E  D E  1 0 0  €
P A R  E N F A N T

pour 4,1 millions de foyers 
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